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Timing parfait

Retirer 300 m2 de dalles en mauvais état pour y recouler du béton et mettre des bacs de plantation : 
telle était la proposition de départ. L’inscription par l’équipe au projet «Ose le vert, recrée ta cour» est 
arrivée à pic pour permettre d’y placer plutôt 300 m2 de pelouse fl eurie !

L’école : EFA Saint-Servais
Type et niveau d’enseignement : maternel, primaire, ordinaire
Nombres d’élèves à l’école : 194
Commune : Namur (Saint-Servais)
Province : Namur
Personne interrogée pour ce récit : Mélancolie Chantraine, institutrice
Ecole ayant participé à «Ose le vert, recrée ta cour», édition 1, 2016-2017

Récit d’expérience

Les bouleaux sauvegardés, 
300 m2 de pelouse fl eurie semée !  

Le projet global
 
300m² de pavés ont été remplacés par une pelouse fl eurie bordée d’une haie de petits arbustes 
(groseilliers, framboisiers, cassis, hêtre, charme). 
Un potager didactique sera également mis en place, plusieurs nids d’hirondelles ont été placés car 
l’école se trouve dans un couloir migratoire.

Aperçu de la cour de récréation 

La cour de récréation des primaires est d’une 
superfi cie de 1512 m² dont 300 m² de pelouse 
fl eurie qui est devenue la zone calme.  
La cour sera composée dans les mois prochains 
d’une zone ballon, d’une zone jeux, … La zone 
calme sera aménagée et décorée par différents 
meubles ou objets créés et construits par les 
enfants.



Récit d’expérience 
 
Au départ de ce projet, une situation problématique : les racines des imposants bouleaux de la 
cour soulevant les dalles et provoquant ainsi de nombreuses chutes douloureuses sur le béton.  
 
La solution proposée par la Direction Générale des Infrastructures (Fédération Wallonie-
Bruxelles) : retirer les dalles, abattre et dessoucher les bouleaux et recouler 300 m2 de béton.
(Mal)heureusement, pas de budget disponible pour un tel projet dans l’immédiat. 

L’arrivée du projet « Ose le vert » et la ténacité de l’équipe et de sa directrice ont permis de 
débloquer la situation : réfléchir à une alternative « nature admise » et apporter un budget 
complémentaire. Abattre et dessoucher des arbres n’étant pas une option dans le cadre de ce 
projet, il a été proposé de remplacer les dalles par de la pelouse fleurie, rendant ainsi les chu-
tes (inévitables) moins douloureuses. 

Le chantier de préparation du terrain rendu moins couteux (dédallage, abattage de 4 bouleaux 
pour accès aux services d’urgences, arrachage des bancs délabrés et bacs en béton obsolète, 
évacuation, apport de terres arables) a pu être pris en charge par la Direction Générale des 
Infrastructures et la bourse « Ose le vert » a couvert les frais d’implantation de nature (pe-
louse fleurie, haies, saule, vignes à raisins,…). 

Une bonne coordination et de nombreux échanges avec l’AGI ont permis de rendre ce projet 
possible. 

 
 

 

Validation : Date à laquelle le récit d’expérience a été validé pour publication sur le site Internet  
www.oselevert.be par le responsable du projet : 13/11/17

Pour aller plus loin : 

LA référence biblio (livre, site Internet…) conseillée par le responsable du projet : • 
https://ecowal.be 

LA référence biblio conseillée par le coach qui a accompagné l’école : • 
« Fleurs sauvages et prairies fleuries pour nos pollinisateurs. Guide technique et choix des 
mélanges ». Wallonie. 
http://www.wallonie.be/sites/wallonie/files/publications/brochure_praires_fleuries-2012.
pdf 

Page Facebook de l’école : • 
efa st-servais Album « Ose le vert » 

EFA Saint-Servais 
Avant

EFA Saint-Servais 
Après

Le projet « Ose le vert » fait boule de 
neige, la cour de récréation était un pro-
jet d’école.  
 
Maintenant, chaque classe s’inscrit dans 
le projet, y apporte sa créativité et ses 
envies. 

Ces récits se veulent source d’inspiration et ne peuvent se substituer à un accompagnement personnalisé.  
Le contexte dans lequel ces récits d’expérience ont été réalisés et les précautions d’usage se trouvent sur  
www.oselevert.be, sur la page « Récits ». La sécurité et la conformité du projet au regard de la réglementation 
sont de la responsabilité du porteur de projet.


